
CONSEILLER PÉDAGOGIQUE DÉPARTEMENTAL MATERNELLE
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Localisation Rectorat 9741078D

Missions

Placé sous l’autorité de l’adjoint à l’Inspectrice d’Académie-
DAASEN et sous la responsabilité de l’IEN en charge de la
mission maternelle.

Membre du pôle de formateurs académiques, le conseiller
pédagogique départemental maternelle exerce ses missions
en  qualité  de  relais  de  la  politique  académique  et  des
orientations  nationales  relatives  à  l’école  maternelle  sur
l’ensemble de l’académie.

Missions générales au niveau départemental :
Il accomplit des missions départementales dans le cadre du
pôle de
Formateurs  académiques,  participe  à  la  formation  initiale
des  professeurs  des  écoles,  conduit  des  actions  de
formation  continue  inscrites  au  Plan  départemental  de
formation et participe aux travaux du groupe de formateurs
académiques du premier degré.

Missions spécifiques « maternelle » :
En accord avec l’IEN en charge de la mission maternelle, il
crée une dynamique éducative, pédagogique et didactique
dans  les  différents  domaines  d’apprentissage  de  l’école
maternelle, accompagne les pratiques des équipes d’écoles,
participe  aux  travaux  des  commissions  du  groupe
académique  maternelle,  en  prenant  part  à  la  réflexion
collective,  recense  et  valorise  les  pratiques  innovantes,
établit  un  bilan  annuel  des  actions  et  résultats  de  son
activité  et  réunit  les  éléments  du  rapport  annuel  de  la
mission.
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Activités

Dans le cadre de ses missions, il sera amené à : 
- Concevoir,  organiser  et  conduire  des  actions  de

formation  initiale  et  continue  dans  le  domaine  de
l’école maternelle

- Organiser la formation académique maternelle
- Accompagner  la  mise  en  œuvre  des  priorités

ministérielles  pour  les  élèves  dans  le  cadre  de  la
formation et de l’accompagnement aux équipes

- Assister  les  équipes  de  circonscriptions  pour  des
questions  spécifiques  se  rapportant  à  l’école
maternelle : accompagnement et formation

- Contribuer  à  la  visibilité  de  l’école  maternelle  en
veillant à l’actualisation du site académique
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Compétences

Le candidat devra :
- Maîtriser  la  didactique  des  fondamentaux  en

maternelle
- Savoir  prendre  en  compte  l’accueil  des  élèves  de

maternelle  dans  un  contexte  créolophone  et
plurilingue,

- Faire  preuve  de  créativité,  d’engagement  et  de
compétences organisationnelles

- Maîtriser la rédaction d’écrits professionnels,
- Faire preuve de qualités  relationnelles,  d’adaptation

et  de  distanciation  par  rapport  à  la  diversité  des
situations et des contextes,

- Maîtriser les postures d’écoute et d’accompagnement
- Avoir  le  sens  de  l’initiative  tout  en  sachant  rendre

compte

Conditions
d’exercice

Poste  ouvert  aux  enseignants  du  premier  degré  titulaires
d’un
CAFIPEMF option maternelle.
Des déplacements sur toute l’académie sont à prévoir.
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Nomination
PAP : Poste à profil 1 poste/ 1 personne.

Affectation à titre définitif, prononcée hors mouvement.

Régime
indemnitaire

Pour réaliser sa mission, il  bénéficiera d’OM permanent de
déplacement,  d’une  NBI  (27  points  mensuels)  et  d’une
indemnité  de  fonctions  particulières  des  conseillers
pédagogiques départementaux + 3 IMP.

2



A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IF

Modalités de
candidature

Recueil des candidatures sur l’application GAC 
https://portail.ac-reunion.fr/gac 

Des entretiens avec une commission de recrutement seront 
organisés.  Les avis favorables seront classés.

Pilotes

M . Romuald Janin, adjoint à l’IA-DAASEN 1D-CLG

Mme Karine Sonn, CT Maternelle
Téléphone : 02 62 48 15 29 
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